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Ce document provient du site Internet www.copiefrance.fr



FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONVENTION D’EXONERATION DU PAIEMENT DE LA REMUNERATION POUR COPIE PRIVEE 

(Loi n°2011-1898 du 20 décembre 2011, article L 311-8 III du Code de la propriété intellectuelle)


	RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
	QUELLE EST VOTRE ACTIVITE ?
	

	
	
	 FORMDROPDOWN 


	RAISON SOCIALE
	          
	Si « autre professionnel », précisez :      
	   

	ADRESSE
	         
	VOTRE CONSOMMATION DE SUPPORTS D’ENREGISTREMENT VIERGES

	COMPLEMENT
	     
	Type de support utilisé :
	Quantité annuelle 

	CODE POSTAL
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     

	VILLE
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     

	PAYS
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     

	
	
	 FORMDROPDOWN 

	     

	N° RCS/RM*
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     

	SIRET
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     

	
	
	 FORMDROPDOWN 

	     

	RESPONSABLE
	
	 FORMDROPDOWN 

	     

	CIVILITE
	 FORMDROPDOWN 

	

	NOM
	     
	Revendez-vous des supports vierges à des tiers en France ou dans les DOM TOM ?  FORMDROPDOWN 


	PRENOM
	     
	Si oui, à qui :
	

	EMAIL
	     
	A des professionnels 
	 FORMDROPDOWN 


	TELEPHONE
	     
	A des tiers ou des particuliers
	 FORMDROPDOWN 



	Décrivez brièvement la façon dont les produits vont être utilisés (ex : archivage, édition de logiciel…etc)

	     








Déclaration sur l'honneur



Je, soussigné 

Nom       :      



Prénoms :      
Demeurant au : 
Adresse        :      



Code Postal :      



Ville
        :      
 

Coordonnées téléphoniques et électroniques :




Téléphone :      



E-mail :      
Et, le cas échéant, agissant en qualité de :      
de la personne morale :      
Coordonnées téléphoniques et électroniques de la personne à contacter :




Téléphone :      



E-mail :      
Certifie sur l’honneur(*) que les supports d’enregistrement pour lesquels la demande de convention d'exonération de la rémunération pour copie privée versée prévue à l’article L. 311-1 du code de la propriété intellectuelle est effectuée :

· répondent à des conditions d’utilisation ne permettant pas de présumer un usage à des fins de copie privée ;

· seront utilisés à des fins notamment professionnelles, pour l’usage propre de la personne morale et pour l’activité professionnelle suivante :      
Ces supports seront : 

Utilisés de manière collective :  FORMDROPDOWN 

Mis à disposition des personnels à titre individuel :  FORMDROPDOWN 



Fait à      

, le      
Signature  

(*) Article 441-1 du code pénal : « Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences juridiques.  Le faux et l’usage de faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. »



Fait à :      

            Le :      


Signature :      
A retourner à : exoneration@copiefrance.fr

(Si envoi par mail, pour signer le formulaire, indiquer dans le champ « signature » votre adresse mail)

Ou par courrier à : COPIE FRANCE, 225 avenue Charles de Gaulle – 92528 Neuilly sur Seine Cedex

Pour tout renseignement : 01 47 15 87 55

Article 32 – Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative  à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les informations recueillies par COPIE FRANCE font l’objet d’un traitement aux fins de gestion de votre compte client et de perception de la rémunération pour copie privée prévue par les articles L 311-1 à L 311-8 du Code de la propriété intellectuelle et notamment la facturation, la comptabilisation, et le recouvrement, et sont exclusivement destinées à ces dernières. Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, d’interrogation, de rectification et d’opposition dans les conditions prévues aux articles 38, 39 et 40 de la loi que vous pouvez exercer en vous adressant, par voie postale, à COPIE FRANCE, 225 avenue Charles de Gaulle – 92528 NEUILLY SUR SEINE CEDEX.

*Indiquez le numéro d’immatriculation au registre du commerce ou le numéro d’immatriculation au registre des métiers ou le numéro d’immatriculation au registre de l’agriculture ou un numéro d’immatriculation INSEE (SIREN, SIRET ou NAF) 

A JOINDRE A VOTRE DEMANDE (tout dossier incomplet ne pourra être traité) :


DOCUMENTS ADMINISTRATIFS :


Pour les sociétés : Un extrait Kbis ou un extrait D1 au répertoire des métiers datant de moins de 3 mois et vos statuts comportant les dernières mises à jour.


Pour les associations : Vos statuts


Pour les entreprises de communication audiovisuelle : l’autorisation délivrée par le CSA





DOCUMENTS RELATIFS A L'UTILISATION DES SUPPORTS :


Une déclaration sur l'honneur, établie selon le modèle annexé, précisant l'usage professionnel qui va être fait des supports acquis, et notamment s'ils feront l'objet d'une utilisation collective ou s'ils seront mis à disposition des utilisateurs à titre individuel, et aux termes de laquelle les conditions d'utilisation desdits supports ne permettent pas de présumer un usage à des fins de copie privée ;





Dans le cas où les supports sont mis à disposition du personnel de la société dans le cadre d'une activité professionnelle : Tout document, notamment règlement intérieur, note d'information, charte, affiche, permettant d'établir que sont portés à la connaissance de l'utilisateur desdits supports :�― le rappel que lesdits supports sont mis à disposition d'utilisateurs dans le cadre d'une activité professionnelle ;�― le rappel que l'usage desdits supports à des fins de copie privée pour la reproduction d'œuvres littéraires et artistiques est assujetti à la rémunération pour copie privée et que tout usage de ce type est impérativement signalé au responsable hiérarchique.





DOCUMENTS RELATIFS A VOTRE ACTIVITE :


Pour les producteurs : le catalogue ou la liste de vos productions


Pour les duplicateurs : La liste de vos clients


Pour les éditeurs d’œuvres publiées sur support numérique : le catalogue des produits proposés à la vente et une attestation justifiant de votre qualité de cessionnaire des droits d’auteur des œuvres reproduites sur les supports.








